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La séance est ouverte à 17 heures 

ORGANISATION DE LA COEEERENCE (point 2 de l'ordre du jour) (suite)

d) NOIGNATION DES MEMBRES DU BUREAU AUTIESS QUE LE PRESIDENT (suite)

1. Le PRESIDEITT annonce qu'à la suite-de consultations entre les groupes régionaux 
il a été convenu que les onze vice-présidents de la Conférence seront les 
représentants des Etats suivants s Inde, Indonésie, Egypte, Zaïre, Union des 
Répuloliques socialistes soviétiques, Yougoslavie, Suède, Etats-Unis d'Amérique, 
Colombie, Jamaïque et Mexique.

2. Conformément à l'article 6 dti règlement intérieur, la Conférence doit nommer 
un rapporteur, un président de la Commission plénière et un président du Comité de 
rédaction. Le Président a le plaisir d'annoncer qu'il a été convenu de nommer
M. Akl-cerman (Pays-Bas) rapporteur, îî. Voutov (Bulgarie) président de la Commission 
plénière et le représentant du Palcistan président du Comité de rédaction.

3. Il a été convenu, rappelle-t-il, que le onzième vice-président serait nommé 
président du groupe de travail qui doit étudier la question d'un "traité-cadre".
En conséquence, il a été décidé que Iî. De Icaza (Mexique) serait nommé président 
de ce groupe de travail.

e) NOMINATION DES MEMBFuES DES ORGANES SUBSIDIAIRES (suite)

4. Le PRESIDENT propose que le Comité de rédaction se compose des représentants
des pays suivants s Brésil, Espagne, France, Hongrie, Kenya, Palcistan, Pérou,
Philippines, République ô.émocratique allemande et Soudan. Le représentant du Pakistan
exercera les fonctions de président du Comité.

5• Il en est ainsi décidé.

6, Le PRESIDENT appelle l'attention sur le paragraphe 1 de l'article 34 bu
règlement intérieur, où il est stipulé que le Rapporteur participe es qualités, 
sans droit de participer à la prise de décisions, aux travaujc du Comité de rédaction, 
et sur le paragraphe 3s où il est stipulé que les auteurs d'une proposition sont 
invités aux séances du Comité de rédaction relatives à cette proposition et peuvent, 
au gré du Président, prendre part aux délibérations.

La séance est levée à 17 h 13>


